
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Faire en sorte que les
villes et les
établissements
humains soient
ouverts à tous, sûrs,
résilients et durables.

11.1

D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des services de
base adéquats et sûrs, à un coût abordable, et assainir les quartiers
de taudis.

Indicators
11.1.1
Proportion de la population urbaine vivant dans des quartiers de
taudis, des implantations sauvages ou des logements inadéquats

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
25.1
Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité
humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y
compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. Les
Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l'importance
essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

ICERD
Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale

Afficher tous les articles
5 Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à interdire et
à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de
couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :
5.e Droits économiques, sociaux et culturels, notamment :
5.e.iii
Droit au logement;

CEDAW
Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

Afficher tous les articles
14.2 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans les zones rurales
afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, leur participation au développement rural et à ses avantages et, en
particulier, ils leur assurent le droit :
14.2.h
De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, l'assainissement, l'approvisionnement en
électricité et en eau, les transports et les communications.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
9.1 Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de façon indépendante et de participer pleinement à tous les aspects de la vie,
les États Parties prennent des mesures appropriées pour leur assurer, sur la base de l'égalité avec les autres, l'accès à l'environnement
physique, aux transports, à l'information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies de l'information et de la
communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les zones urbaines que rurales. Ces mesures,
parmi lesquelles figurent l'identification et l'élimination des obstacles et barrières à l'accessibilité, s'appliquent, entre autres :
9.1.a
Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres équipements intérieurs ou extérieurs, y compris les écoles, les logements, les
installations médicales et les lieux de travail;

28.1
Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour leur famille,
notamment une alimentation, un habillement et un logement adéquats, et à une amélioration constante de leurs conditions de vie et prennent
des mesures appropriées pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap.

ICRMW
Convention internationale sur la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et
des membres de leur famille

Afficher tous les articles
43.1 Les travailleurs migrants bénéficient de l'égalité de traitement avec les ressortissants de l'Etat d'emploi, en ce qui concerne:
43.1.d
L'accès au logement, y compris les programmes de logements sociaux, et la protection contre l'exploitation en matière de loyers;

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
21.1
Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment
dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de
la santé et de la sécurité sociale.
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Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.5
Chaque Partie fait en sorte que le public —en particulier les personnes et les groupes en situation de vulnérabilité— reçoive des orientations
et de l’assistance de manière à faciliter l’exercice de ses droits d’accès.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:

5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier les raisons de
la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.

5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en établissant des
procédures pour la fourniture d’aide depuis la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant compte de leurs conditions
et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les groupes
ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs demandes et obtenir une réponse.

6.1
Chaque Partie garantit, dans la mesure des ressources disponibles, la génération, la compilation, la mise à disposition du public et la
diffusion par les autorités compétentes de l’information environnementale pertinente pour leurs fonctions de manière systématique,
proactive, opportune, régulière, accessible et compréhensible, ainsi que la mise à jour périodique de cette information et promeut la
désagrégation et la décentralisation de l’information environnementale aux niveaux infranational et local. Chaque Partie doit renforcer la
coordination entre les différentes autorités de l’État.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure, entre autres:

6.3.b
les rapports sur l’état de l’environnement;

6.3.c
la liste des entités publiques ayant des compétences en matière environnementale et, lorsque cela sera possible, leurs sphères d’action
respectives;

6.3.d
la liste des zones polluées, par type de polluant et localisation;

6.3.h
l’information des processus d’évaluation de l’impact environnemental et d’autres instruments de gestion environnementale, le cas échéant,
et les licences ou permis environnementaux octroyés par les autorités publiques;

6.3.i
une liste estimée de résidus par type et, lorsque cela sera possible, désagrégée par volume, localisation et année;

6.6
Afin de faciliter aux personnes ou groupes en situation de vulnérabilité l’accès à l’information qui les touche particulièrement, chaque Partie
s’assure, selon qu’il convient, que les autorités compétentes divulguent l’information environnementale dans les diverses langues utilisées
dans le pays, et élaborent des formats alternatifs compréhensibles par ces groupes, à travers les canaux de communication adéquats.

6.9
Chaque Partie promeut l’accès à l’information environnementale contenue dans les concessions, contrats, accords ou autorisations qui
auront été octroyés et qui impliquent l’usage de biens, services ou ressources publics, conformément à la législation nationale.

6.10
Chaque Partie s’assure que les consommateurs et usagers comptent avec une information officielle, pertinente et claire relative aux qualités
environnementales des biens et services et à leurs effets sur la santé, en favorisant des modes de consommation et de production durables.

6.12
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, à travers des cadres légaux et administratifs, entre autres, pour promouvoir l’accès à
l’information environnementale se trouvant entre les mains d’entités privées, en particulier relative à leurs opérations et aux possibles risques
et effets sur la santé humaine et l’environnement.
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7.1
Chaque Partie s’engage à assurer le droit de participation du public et, pour cela, s’engage à mettre en place une participation ouverte et
inclusive aux processus décisionnels environnementaux, sur la base des cadres réglementaires interne et international.

7.2
Chaque Partie garantit des mécanismes de participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour
relatifs aux projets et activités, ainsi que dans d’autres processus d’autorisations environnementales qui ont ou peuvent avoir un impact
significatif sur l’environnement, y compris lorsqu’ils peuvent présenter un risque pour la santé.

7.3
Chaque Partie promeut la participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour différents de ceux
mentionnés au paragraphe 2 du présent article, relatifs aux questions environnementales d’intérêt public, comme l’aménagement du
territoire et l’élaboration de politiques, de stratégies, de plans, de normes et de règlements, qui ont ou peuvent avoir un impact significatif sur
l’environnement.

7.4
Chaque Partie adopte des mesures pour s’assurer que la participation du public soit possible depuis les étapes initiales des processus
décisionnels, de sorte que les observations du public soient dûment considérées et contribuent à ces processus. À cet effet, chaque Partie
fournit au public, de manière claire, opportune et compréhensible, l’information nécessaire pour rendre effectif son droit de participer au
processus décisionnel.

7.5
La procédure de participation publique devra prévoir des délais raisonnables donnant un temps suffisant pour informer le public et pour que
celui-ci participe de manière effective.

7.6
Le public doit être informé de manière effective, compréhensible et opportune, à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les
médias écrits, électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, concernant au minimum:

7.6.a
le type ou la nature de la décision environnementale dont il s’agit et, selon qu’il convient, en langage non technique;

7.6.b
l’autorité responsable du processus décisionnel et les autres autorités et institutions impliquées;

7.6.c
la procédure prévue pour la participation du public, y compris la date du début et du terme de celle-ci, les mécanismes prévus pour cette
participation, et selon qu’il convient, les lieux et dates de consultation ou d’audience publique;

7.6.d
les autorités publiques impliquées auxquelles il est possible de demander plus d’information sur la décision environnementale dont il s’agit, et
les procédures pour demander l’information.

7.7
Le droit du public de participer aux processus décisionnels environnementaux inclut l’opportunité de présenter des observations à travers
des médias appropriés et disponibles, conformément aux circonstances du processus. Avant l’adoption de la décision, l’autorité publique
correspondante tiendra dûment compte du résultat du processus de participation.

7.8
Chaque Partie veille à ce que, une fois adoptée la décision, le public soit opportunément informé de celle-ci et des motifs et fondements sur
lesquels elle s’appuie, ainsi que de la manière dont ses observations ont été prises en compte. La décision et ses antécédents sont publics
et accessibles.

7.9
La diffusion des décisions qui résultent des évaluations d’impact environnemental et d’autres processus décisionnels en matière
d’environnement impliquant la participation publique doit être réalisée à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les médias écrits,
électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, de manière effective et rapide. L’information diffusée doit inclure la procédure
prévue qui permette au public d’exercer les actions administratives et judiciaires pertinentes.

7.10
Chaque Partie doit établir des conditions propices pour que la participation publique aux processus décisionnels en matière
d’environnement selon les caractéristiques sociales, économiques, culturelles, géographiques et de genre du public.

7.11
Si le public directement affecté utilise des langues différentes des langues officielles, l’autorité publique veillera à ce que des moyens pour
faciliter leur compréhension et participation soient mis en place.

7.12
Chaque Partie promeut, selon qu’il convient et conformément à la législation nationale, la participation du public aux instances et aux
négociations internationales en matière d’environnement ou ayant une incidence environnementale, conformément aux règles de procédure
prévues par chaque instance pour une telle participation. De même, la participation du public aux instances nationales pour traiter des
questions des forums internationaux environnementaux sera promue, selon qu’il convient.
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7.13
Chaque Partie encourage l’établissement d’espaces appropriés de consultation sur les questions environnementales ou l’usage de ceux
déjà existants, auxquels puissent participer différents groupes et secteurs. Chaque Partie promeut la valorisation de la connaissance locale,
le dialogue et l’interaction des différentes visions et savoirs, selon qu’il convient.

7.14
Les autorités publiques déploient des efforts pour identifier et soutenir les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité pour les
impliquer de manière active, opportune et effective dans les mécanismes de participation. Pour ces effets, les médias et formats adéquats
sont considérés, afin d’éliminer les barrières à la participation.

13
Chaque Partie, selon ses possibilités et conformément à ses priorités nationales, s’engage à faciliter des moyens de mise en oeuvre pour
les activités nationales nécessaires au respect des obligations dérivées du présent Accord.

Charte sociale européenne
Charte sociale européenne (révisée)

Afficher tous les articles
Part II
Les Parties s'engagent à se considérer comme liées, ainsi que prévu à la partie III, par les obligations résultant des articles et des
paragraphes ci-après.

Part#I.31
Toute personne a droit au logement.

Part#II.31
En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au logement, les Parties s'engagent à prendre des mesures destinées:

Part#II.31.1
à favoriser l'accès au logement d'un niveau suffisant

Part#II.31.2
à prévenir et à réduire l'état de sans-abri en vue de son élimination progressive;

Part#II.31.3
à rendre le coût du logement accessible aux personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes.

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
4.2
Les Parties s'engagent à adopter, s'il y a lieu, des mesures adéquates en vue de promouvoir, dans tous les domaines de la vie économique,
sociale, politique et culturelle, une égalité pleine et effective entre les personnes appartenant à une minorité nationale et celles appartenant à
la majorité. Elles tiennent dûment compte, à cet égard, des conditions spécifiques des personnes appartenant à des minorités nationales.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
XI
Toute personne a droit à ce que sa santé soit préservée par des mesures sanitaires et sociales, en ce qui concerne l'alimentation, l'habilble ‐
ment, le logement et les soins médicaux, qui seront établies proportionnellement aux ressources publiques et à celles de la communauté.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et technique ‑ à
prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et
de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le
Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres
moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
11.1
Toute personne a le droit de vivre dans un environnement salubre et de bénéficier des équipements collectifs essentiels.

Convention interaméricaine pour
l'élimination de toutes les formes de
discrimination contre les personnes
handicapées
Convention interaméricaine pour l'élimination
de toutes les formes de discrimination contre
les personnes handicapées

Afficher tous les articles
III
Pour réaliser les objectifs de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à:

III.1
Adopter toutes les mesures nécessaires dans les domaines législatif, social, éducatif, et du travail ou dans tout autre domaine, pour éliminer
la discrimination contre des personnes handicapées, y compris les mesures énumérées ci-après qui sont énonciatives sans être limitatives:

III.1.a
Mesures visant à éliminer progressivement la discrimination et à promouvoir l'intégration par les autorités gouvernementales et/ou les
organismes privés en apportant ou en veillant à la disponibilité des biens, services, installations, programmes et activités, tels que l'emploi,
les transports, les communications, le logement, les loisirs, l'éducation, le sport, l'accès à la justice et aux services policiers, les activités
politiques administratives.
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III.1.b
Mesures visant à assurer que les bâtiments, véhicules et installations nouvellement construits, ou fabriqués sur leurs territoires respectifs
facilitent le transport, la communication et l'accès aux personnes handicapées.

III.1.c
Mesures visant à éliminer, dans la mesure du possible les obstacles de nature architecturale, les obstacles de transport ou de
communication existants, en vue de faciliter l'accès et l'utilisation aux personnes handicapées.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
24
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.

Charte africaine des droits et du bien-être
de l'enfant
Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant

Afficher tous les articles
5.2
Les Etats parties à la présente Charte assurent, dans toute la mesure du possible, la survie, la protection et le développement de l'enfant.

Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
16
La femme a le même droit que l’homme d’accéder à un logement et à des conditions d’habitation acceptables dans un environnement sain.
A cet effet, les Etats assurent aux femmes, quel que soit leur statut matrimonial, l’accès à un logement adéquat.

11.2

D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de transport
sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable, en améliorant la
sécurité routière, notamment en développant les transports publics,
une attention particulière devant être accordée aux besoins des
personnes en situation vulnérable, des femmes, des enfants, des
personnes handicapées et des personnes âgées.

Indicators
11.2.1
Proportion de la population ayant aisément accès aux transports
publics, par groupe d’âge, sexe et type de handicap

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
2.2
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune
fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la
fortune, la naissance ou toute autre situation.

11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y
compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. Les
Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l'importance
essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

CEDAW
Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

Afficher tous les articles
14.2 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans les zones rurales
afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, leur participation au développement rural et à ses avantages et, en
particulier, ils leur assurent le droit :
14.2.h
De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, l'assainissement, l'approvisionnement en
électricité et en eau, les transports et les communications.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
9.1 Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de façon indépendante et de participer pleinement à tous les aspects de la vie,
les États Parties prennent des mesures appropriées pour leur assurer, sur la base de l'égalité avec les autres, l'accès à l'environnement
physique, aux transports, à l'information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies de l'information et de la
communication, et aux autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les zones urbaines que rurales. Ces mesures,
parmi lesquelles figurent l'identification et l'élimination des obstacles et barrières à l'accessibilité, s'appliquent, entre autres :
9.1.a
Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres équipements intérieurs ou extérieurs, y compris les écoles, les logements, les
installations médicales et les lieux de travail;

9.1.b
Aux services d'information, de communication et autres services, y compris les services électroniques et les services d'urgence.

9.2 Les États Parties prennent également des mesures appropriées pour :
9.2.a
Élaborer et promulguer des normes nationales minimales et des directives relatives à l'accessibilité des installations et services ouverts ou
fournis au public et contrôler l'application de ces normes et directives;

9.2.b
Faire en sorte que les organismes privés qui offrent des installations ou des services qui sont ouverts ou fournis au public prennent en
compte tous les aspects de l'accessibilité par les personnes handicapées;

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.5
Chaque Partie fait en sorte que le public —en particulier les personnes et les groupes en situation de vulnérabilité— reçoive des orientations
et de l’assistance de manière à faciliter l’exercice de ses droits d’accès.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:
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5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier les raisons de
la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.

5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en établissant des
procédures pour la fourniture d’aide depuis la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant compte de leurs conditions
et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les groupes
ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs demandes et obtenir une réponse.

6.1
Chaque Partie garantit, dans la mesure des ressources disponibles, la génération, la compilation, la mise à disposition du public et la
diffusion par les autorités compétentes de l’information environnementale pertinente pour leurs fonctions de manière systématique,
proactive, opportune, régulière, accessible et compréhensible, ainsi que la mise à jour périodique de cette information et promeut la
désagrégation et la décentralisation de l’information environnementale aux niveaux infranational et local. Chaque Partie doit renforcer la
coordination entre les différentes autorités de l’État.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure, entre autres:

6.3.b
les rapports sur l’état de l’environnement;

6.3.c
la liste des entités publiques ayant des compétences en matière environnementale et, lorsque cela sera possible, leurs sphères d’action
respectives;

6.3.d
la liste des zones polluées, par type de polluant et localisation;

6.3.h
l’information des processus d’évaluation de l’impact environnemental et d’autres instruments de gestion environnementale, le cas échéant,
et les licences ou permis environnementaux octroyés par les autorités publiques;

6.3.i
une liste estimée de résidus par type et, lorsque cela sera possible, désagrégée par volume, localisation et année;

6.6
Afin de faciliter aux personnes ou groupes en situation de vulnérabilité l’accès à l’information qui les touche particulièrement, chaque Partie
s’assure, selon qu’il convient, que les autorités compétentes divulguent l’information environnementale dans les diverses langues utilisées
dans le pays, et élaborent des formats alternatifs compréhensibles par ces groupes, à travers les canaux de communication adéquats.

6.9
Chaque Partie promeut l’accès à l’information environnementale contenue dans les concessions, contrats, accords ou autorisations qui
auront été octroyés et qui impliquent l’usage de biens, services ou ressources publics, conformément à la législation nationale.

6.10
Chaque Partie s’assure que les consommateurs et usagers comptent avec une information officielle, pertinente et claire relative aux qualités
environnementales des biens et services et à leurs effets sur la santé, en favorisant des modes de consommation et de production durables.

6.12
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, à travers des cadres légaux et administratifs, entre autres, pour promouvoir l’accès à
l’information environnementale se trouvant entre les mains d’entités privées, en particulier relative à leurs opérations et aux possibles risques
et effets sur la santé humaine et l’environnement.

7.1
Chaque Partie s’engage à assurer le droit de participation du public et, pour cela, s’engage à mettre en place une participation ouverte et
inclusive aux processus décisionnels environnementaux, sur la base des cadres réglementaires interne et international.

7.2
Chaque Partie garantit des mécanismes de participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour
relatifs aux projets et activités, ainsi que dans d’autres processus d’autorisations environnementales qui ont ou peuvent avoir un impact
significatif sur l’environnement, y compris lorsqu’ils peuvent présenter un risque pour la santé.
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7.3
Chaque Partie promeut la participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour différents de ceux
mentionnés au paragraphe 2 du présent article, relatifs aux questions environnementales d’intérêt public, comme l’aménagement du
territoire et l’élaboration de politiques, de stratégies, de plans, de normes et de règlements, qui ont ou peuvent avoir un impact significatif sur
l’environnement.

7.4
Chaque Partie adopte des mesures pour s’assurer que la participation du public soit possible depuis les étapes initiales des processus
décisionnels, de sorte que les observations du public soient dûment considérées et contribuent à ces processus. À cet effet, chaque Partie
fournit au public, de manière claire, opportune et compréhensible, l’information nécessaire pour rendre effectif son droit de participer au
processus décisionnel.

7.5
La procédure de participation publique devra prévoir des délais raisonnables donnant un temps suffisant pour informer le public et pour que
celui-ci participe de manière effective.

7.6
Le public doit être informé de manière effective, compréhensible et opportune, à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les
médias écrits, électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, concernant au minimum:

7.6.a
le type ou la nature de la décision environnementale dont il s’agit et, selon qu’il convient, en langage non technique;

7.6.b
l’autorité responsable du processus décisionnel et les autres autorités et institutions impliquées;

7.6.c
la procédure prévue pour la participation du public, y compris la date du début et du terme de celle-ci, les mécanismes prévus pour cette
participation, et selon qu’il convient, les lieux et dates de consultation ou d’audience publique;

7.6.d
les autorités publiques impliquées auxquelles il est possible de demander plus d’information sur la décision environnementale dont il s’agit, et
les procédures pour demander l’information.

7.7
Le droit du public de participer aux processus décisionnels environnementaux inclut l’opportunité de présenter des observations à travers
des médias appropriés et disponibles, conformément aux circonstances du processus. Avant l’adoption de la décision, l’autorité publique
correspondante tiendra dûment compte du résultat du processus de participation.

7.8
Chaque Partie veille à ce que, une fois adoptée la décision, le public soit opportunément informé de celle-ci et des motifs et fondements sur
lesquels elle s’appuie, ainsi que de la manière dont ses observations ont été prises en compte. La décision et ses antécédents sont publics
et accessibles.

7.9
La diffusion des décisions qui résultent des évaluations d’impact environnemental et d’autres processus décisionnels en matière
d’environnement impliquant la participation publique doit être réalisée à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les médias écrits,
électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, de manière effective et rapide. L’information diffusée doit inclure la procédure
prévue qui permette au public d’exercer les actions administratives et judiciaires pertinentes.

7.10
Chaque Partie doit établir des conditions propices pour que la participation publique aux processus décisionnels en matière
d’environnement selon les caractéristiques sociales, économiques, culturelles, géographiques et de genre du public.

7.11
Si le public directement affecté utilise des langues différentes des langues officielles, l’autorité publique veillera à ce que des moyens pour
faciliter leur compréhension et participation soient mis en place.

7.12
Chaque Partie promeut, selon qu’il convient et conformément à la législation nationale, la participation du public aux instances et aux
négociations internationales en matière d’environnement ou ayant une incidence environnementale, conformément aux règles de procédure
prévues par chaque instance pour une telle participation. De même, la participation du public aux instances nationales pour traiter des
questions des forums internationaux environnementaux sera promue, selon qu’il convient.

7.13
Chaque Partie encourage l’établissement d’espaces appropriés de consultation sur les questions environnementales ou l’usage de ceux
déjà existants, auxquels puissent participer différents groupes et secteurs. Chaque Partie promeut la valorisation de la connaissance locale,
le dialogue et l’interaction des différentes visions et savoirs, selon qu’il convient.

7.14
Les autorités publiques déploient des efforts pour identifier et soutenir les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité pour les
impliquer de manière active, opportune et effective dans les mécanismes de participation. Pour ces effets, les médias et formats adéquats
sont considérés, afin d’éliminer les barrières à la participation.
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13
Chaque Partie, selon ses possibilités et conformément à ses priorités nationales, s’engage à faciliter des moyens de mise en oeuvre pour
les activités nationales nécessaires au respect des obligations dérivées du présent Accord.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
II
Toutes les personnes, sans distinction de race, de sexe, de langue, de religion ou autre, sont éga les devant la loi et ont les droits et les
devoirs consacrés dans cette décla ration.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et technique ‑ à
prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et
de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le
Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres
moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
3
Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à garantir l'exercice des droits qui y sont énoncés, sans aucune discrimination fondée sur
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la situation économique, la
naissance ou toute autre condition sociale.

18
Toute personne souffrant d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales a le droit de recevoir des soins spéciaux pour que soit
assuré le plein épanouissement de sa personnalité. A cette fin, les Etats parties s'engagent à adopter les mesures nécessaires, et
notamment à:

18.a
exécuter des programmes déterminés destinés à mettre à la disposition des handicapés les ressources et l'environnement dont ils ont
besoin pour atteindre ce but, notamment des programmes de travail adaptés à leurs aptitudes et librement acceptés par eux ou, le cas
échéant, par leurs représentants légaux;

18.c
inclure, à titre prioritaire, dans les plans d'aménagement urbain, la prise en considération de solutions des problèmes particuliers de ce
groupe;

Convention interaméricaine pour
l'élimination de toutes les formes de
discrimination contre les personnes
handicapées
Convention interaméricaine pour l'élimination
de toutes les formes de discrimination contre
les personnes handicapées

Afficher tous les articles
III
Pour réaliser les objectifs de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à:

III.1
Adopter toutes les mesures nécessaires dans les domaines législatif, social, éducatif, et du travail ou dans tout autre domaine, pour éliminer
la discrimination contre des personnes handicapées, y compris les mesures énumérées ci-après qui sont énonciatives sans être limitatives:

III.1.a
Mesures visant à éliminer progressivement la discrimination et à promouvoir l'intégration par les autorités gouvernementales et/ou les
organismes privés en apportant ou en veillant à la disponibilité des biens, services, installations, programmes et activités, tels que l'emploi,
les transports, les communications, le logement, les loisirs, l'éducation, le sport, l'accès à la justice et aux services policiers, les activités
politiques administratives.

III.1.b
Mesures visant à assurer que les bâtiments, véhicules et installations nouvellement construits, ou fabriqués sur leurs territoires respectifs
facilitent le transport, la communication et l'accès aux personnes handicapées.

III.1.c
Mesures visant à éliminer, dans la mesure du possible les obstacles de nature architecturale, les obstacles de transport ou de
communication existants, en vue de faciliter l'accès et l'utilisation aux personnes handicapées.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
18.4
Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de protection en rapport avec leurs besoins physiques
ou moraux.

Charte africaine des droits et du bien-être
de l'enfant
Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant

Afficher tous les articles
13.3
Les Etats parties à la présente Charte utilisent les ressources dont ils disposent en vue de donner progressivement la pleine commodité de
mouvement aux handicapés mentaux ou physiques et de leur permettre l'accés aux édifices publics construits en élevation et aux autres
lieux auxquels les handicapés peuvent légitimement souhaiter avoir accès.
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11.3

D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les
capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et
durables des établissements humains dans tous les pays.

Indicators
11.3.1
Ratio entre le taux d’utilisation des terres et le taux de croissance
démographique
11.3.2
Proportion de villes dotées d’une structure de participation directe de
la société civile à la gestion et à l’aménagement des villes,
fonctionnant de façon régulière et démocratique

UNDHRD
Déclaration sur les défenseur.e.s des droits
humains

Afficher tous les articles
8.1
Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer effectivement, sur une base non discriminatoire, au
gouvernement de son pays et à la direction des affaires publiques.

8.2
Ce droit comporte notamment le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de soumettre aux organes et institutions de l’État,
ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques, des critiques et propositions touchant l’amélioration de leur fonctionnement, et de
signaler tout aspect de leur travail qui risque d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la réalisation des droits de l’homme et des
libertés fondamentales.

18.2
Les individus, groupes, institutions et organisations non gouvernementales ont un rôle important à jouer et une responsabilité à assumer en
ce qui concerne la sauvegarde de la démocratie, la promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que la promotion et
le progrès de sociétés, institutions et processus démocratiques.

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
21.1
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce
soit.

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
25 Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans restrictions déraisonnables:
25.a
De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis;

25.b
De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant l'expression
libre de la volonté des électeurs;

ICERD
Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale

Afficher tous les articles
5 Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les Etats parties s'engagent à interdire et
à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de
couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :
5.c
Droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de voter et d'être candidat -- selon le système du suffrage universel et égal,
droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à la direction des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des
conditions d'égalité, aux fonctions publiques;

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
12.1
Les Etats parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question
l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

CEDAW
Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

Afficher tous les articles
7 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans la vie politique et
publique du pays et, en particulier, leur assurent, dans des conditions d'égalité avec les hommes, le droit :
7.a
De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à tous les organismes publiquement élus;

7.b
De prendre part à l'élaboration de la politique de l'Etat et à son exécution, occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions
publiques à tous les échelons du gouvernement;

7.c
De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'occupant de la vie publique et politique du pays.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
4.3
Dans l'élaboration et la mise en ouvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l'application de la présente Convention, ainsi que dans
l'adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées, les États Parties consultent étroitement et font
activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l'intermédiaire des organisations qui les représentent.

ICRMW
Convention internationale sur la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et
des membres de leur famille

Afficher tous les articles
41.1
Les travailleurs migrants et les membres de leur famille ont le droit de prendre part aux affaires publiques de leur Etat d'origine, de voter et
d'être élus au cours d'élections organisées par cet Etat, conformément à sa législation.

41.2
Les Etats intéressés doivent, en tant que de besoin et conformément à leur législation, faciliter l'exercice de ces droits.
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42.1
Les Etats parties envisagent l'établissement de procédures ou d'institutions destinées à permettre de tenir compte, tant dans les Etats
d'origine que dans les Etats d'emploi, des besoins, aspirations et obligations particuliers des travailleurs migrants et des membres de leur
famille, et, le cas échéant, la possibilité pour les travailleurs migrants et les membres de leur famille d'avoir leurs représentants librement
choisis dans ces institutions.

42.2
Les Etats d'emploi facilitent, conformément à leur législation nationale, la consultation ou la participation des travailleurs migrants et des
membres de leur famille aux décisions concernant la vie et l'administration des communautés locales.

42.3
Les travailleurs migrants peuvent jouir de droits politiques dans l'Etat d'emploi, si cet Etat, dans l'exercice de sa souveraineté, leur accorde
de tels droits.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.5
Chaque Partie fait en sorte que le public —en particulier les personnes et les groupes en situation de vulnérabilité— reçoive des orientations
et de l’assistance de manière à faciliter l’exercice de ses droits d’accès.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:

5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier les raisons de
la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.

5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en établissant des
procédures pour la fourniture d’aide depuis la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant compte de leurs conditions
et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les groupes
ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs demandes et obtenir une réponse.

6.1
Chaque Partie garantit, dans la mesure des ressources disponibles, la génération, la compilation, la mise à disposition du public et la
diffusion par les autorités compétentes de l’information environnementale pertinente pour leurs fonctions de manière systématique,
proactive, opportune, régulière, accessible et compréhensible, ainsi que la mise à jour périodique de cette information et promeut la
désagrégation et la décentralisation de l’information environnementale aux niveaux infranational et local. Chaque Partie doit renforcer la
coordination entre les différentes autorités de l’État.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure, entre autres:

6.3.b
les rapports sur l’état de l’environnement;

6.3.c
la liste des entités publiques ayant des compétences en matière environnementale et, lorsque cela sera possible, leurs sphères d’action
respectives;

6.3.d
la liste des zones polluées, par type de polluant et localisation;

6.3.h
l’information des processus d’évaluation de l’impact environnemental et d’autres instruments de gestion environnementale, le cas échéant,
et les licences ou permis environnementaux octroyés par les autorités publiques;

6.3.i
une liste estimée de résidus par type et, lorsque cela sera possible, désagrégée par volume, localisation et année;

6.6
Afin de faciliter aux personnes ou groupes en situation de vulnérabilité l’accès à l’information qui les touche particulièrement, chaque Partie
s’assure, selon qu’il convient, que les autorités compétentes divulguent l’information environnementale dans les diverses langues utilisées
dans le pays, et élaborent des formats alternatifs compréhensibles par ces groupes, à travers les canaux de communication adéquats.
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6.9
Chaque Partie promeut l’accès à l’information environnementale contenue dans les concessions, contrats, accords ou autorisations qui
auront été octroyés et qui impliquent l’usage de biens, services ou ressources publics, conformément à la législation nationale.

6.10
Chaque Partie s’assure que les consommateurs et usagers comptent avec une information officielle, pertinente et claire relative aux qualités
environnementales des biens et services et à leurs effets sur la santé, en favorisant des modes de consommation et de production durables.

6.12
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, à travers des cadres légaux et administratifs, entre autres, pour promouvoir l’accès à
l’information environnementale se trouvant entre les mains d’entités privées, en particulier relative à leurs opérations et aux possibles risques
et effets sur la santé humaine et l’environnement.

7.1
Chaque Partie s’engage à assurer le droit de participation du public et, pour cela, s’engage à mettre en place une participation ouverte et
inclusive aux processus décisionnels environnementaux, sur la base des cadres réglementaires interne et international.

7.2
Chaque Partie garantit des mécanismes de participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour
relatifs aux projets et activités, ainsi que dans d’autres processus d’autorisations environnementales qui ont ou peuvent avoir un impact
significatif sur l’environnement, y compris lorsqu’ils peuvent présenter un risque pour la santé.

7.3
Chaque Partie promeut la participation du public aux processus décisionnels, de contrôle, de réexamen ou de mise à jour différents de ceux
mentionnés au paragraphe 2 du présent article, relatifs aux questions environnementales d’intérêt public, comme l’aménagement du
territoire et l’élaboration de politiques, de stratégies, de plans, de normes et de règlements, qui ont ou peuvent avoir un impact significatif sur
l’environnement.

7.4
Chaque Partie adopte des mesures pour s’assurer que la participation du public soit possible depuis les étapes initiales des processus
décisionnels, de sorte que les observations du public soient dûment considérées et contribuent à ces processus. À cet effet, chaque Partie
fournit au public, de manière claire, opportune et compréhensible, l’information nécessaire pour rendre effectif son droit de participer au
processus décisionnel.

7.5
La procédure de participation publique devra prévoir des délais raisonnables donnant un temps suffisant pour informer le public et pour que
celui-ci participe de manière effective.

7.6
Le public doit être informé de manière effective, compréhensible et opportune, à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les
médias écrits, électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, concernant au minimum:

7.6.a
le type ou la nature de la décision environnementale dont il s’agit et, selon qu’il convient, en langage non technique;

7.6.b
l’autorité responsable du processus décisionnel et les autres autorités et institutions impliquées;

7.6.c
la procédure prévue pour la participation du public, y compris la date du début et du terme de celle-ci, les mécanismes prévus pour cette
participation, et selon qu’il convient, les lieux et dates de consultation ou d’audience publique;

7.6.d
les autorités publiques impliquées auxquelles il est possible de demander plus d’information sur la décision environnementale dont il s’agit, et
les procédures pour demander l’information.

7.7
Le droit du public de participer aux processus décisionnels environnementaux inclut l’opportunité de présenter des observations à travers
des médias appropriés et disponibles, conformément aux circonstances du processus. Avant l’adoption de la décision, l’autorité publique
correspondante tiendra dûment compte du résultat du processus de participation.

7.8
Chaque Partie veille à ce que, une fois adoptée la décision, le public soit opportunément informé de celle-ci et des motifs et fondements sur
lesquels elle s’appuie, ainsi que de la manière dont ses observations ont été prises en compte. La décision et ses antécédents sont publics
et accessibles.

7.9
La diffusion des décisions qui résultent des évaluations d’impact environnemental et d’autres processus décisionnels en matière
d’environnement impliquant la participation publique doit être réalisée à travers des médias appropriés, qui peuvent inclure les médias écrits,
électroniques ou oraux, ainsi que les méthodes traditionnelles, de manière effective et rapide. L’information diffusée doit inclure la procédure
prévue qui permette au public d’exercer les actions administratives et judiciaires pertinentes.

7.10
Chaque Partie doit établir des conditions propices pour que la participation publique aux processus décisionnels en matière
d’environnement selon les caractéristiques sociales, économiques, culturelles, géographiques et de genre du public.
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7.11
Si le public directement affecté utilise des langues différentes des langues officielles, l’autorité publique veillera à ce que des moyens pour
faciliter leur compréhension et participation soient mis en place.

7.12
Chaque Partie promeut, selon qu’il convient et conformément à la législation nationale, la participation du public aux instances et aux
négociations internationales en matière d’environnement ou ayant une incidence environnementale, conformément aux règles de procédure
prévues par chaque instance pour une telle participation. De même, la participation du public aux instances nationales pour traiter des
questions des forums internationaux environnementaux sera promue, selon qu’il convient.

7.13
Chaque Partie encourage l’établissement d’espaces appropriés de consultation sur les questions environnementales ou l’usage de ceux
déjà existants, auxquels puissent participer différents groupes et secteurs. Chaque Partie promeut la valorisation de la connaissance locale,
le dialogue et l’interaction des différentes visions et savoirs, selon qu’il convient.

7.14
Les autorités publiques déploient des efforts pour identifier et soutenir les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité pour les
impliquer de manière active, opportune et effective dans les mécanismes de participation. Pour ces effets, les médias et formats adéquats
sont considérés, afin d’éliminer les barrières à la participation.

13
Chaque Partie, selon ses possibilités et conformément à ses priorités nationales, s’engage à faciliter des moyens de mise en oeuvre pour
les activités nationales nécessaires au respect des obligations dérivées du présent Accord.

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
15
Les Parties s'engagent à créer les conditions nécessaires à la participation effective des personnes appartenant à des minorités nationales à
la vie culturelle, sociale et économique, ainsi qu'aux affaires publiques, en particulier celles les concernant.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et technique ‑ à
prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et
de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le
Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres
moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
18
Toute personne souffrant d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales a le droit de recevoir des soins spéciaux pour que soit
assuré le plein épanouissement de sa personnalité. A cette fin, les Etats parties s'engagent à adopter les mesures nécessaires, et
notamment à:

18.c
inclure, à titre prioritaire, dans les plans d'aménagement urbain, la prise en considération de solutions des problèmes particuliers de ce
groupe;

Convention interaméricaine pour
l'élimination de toutes les formes de
discrimination contre les personnes
handicapées
Convention interaméricaine pour l'élimination
de toutes les formes de discrimination contre
les personnes handicapées

Afficher tous les articles
V.1
Dans la mesure où cette participation est conforme à leurs droits internes respectifs, les États Parties encouragent la participation des
représentants d'organisations de personnes handicapées, des organisations non gouvernementales œuvrant dans ce domaine, ou, si ces
organisations n'existent pas, des personnes handicapées, à l'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation des mesures et politiques en vue
de l'application de la présente Convention.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
13.1
Tous les citoyens ont le droit de participer librement à la direction des affaires publiques de leur pays, soit directement, soit part
l'intermédiaire de représentants librement choisis, ce, conformément aux règles édictées par la loi.

24
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.

Charte africaine des droits et du bien-être
de l'enfant
Charte africaine des droits et du bien-être de
l'enfant

Afficher tous les articles
13.1
Tout enfant qui est mentalement ou physiquement handicapé a droit à des mesures spéciales de protection correspondant à ses besoins
physiques et moraux et dans les conditions qui garantissent sa dignité et qui favorisent son autonomie et sa participation active à la vie
communautaire.

13.3
Les Etats parties à la présente Charte utilisent les ressources dont ils disposent en vue de donner progressivement la pleine commodité de
mouvement aux handicapés mentaux ou physiques et de leur permettre l'accés aux édifices publics construits en élevation et aux autres
lieux auxquels les handicapés peuvent légitimement souhaiter avoir accès.
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Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
9.1
Les États entreprennent des actions positives spécifiques pour promouvoir la gouvernance participative et la participation paritaire des
femmes dans la vie politique de leurs pays, à travers une action affirmative et une législation nationale et d’autres mesures de nature à
garantir que :

9.1.a
les femmes participent à toutes les élections sans aucune discrimination

9.1.b
les femmes soient représentées en parité avec les hommes et à tous les niveaux, dans les processus électoraux;

9.1.c
les femmes soient des partenaires égales des hommes à tous les niveaux de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques et des
programmes de développement de l’État.

9.2
Les États assurent une représentation et une participation accrues, significatives et efficaces des femmes à tous les niveaux de la prise des
décisions.

23
Les États partis s’engagent à :

23.a
assurer la protection des femmes handicapées notamment en prenant des mesures spécifiques en rapport avec leur besoins physiques,
économiques et sociaux pour faciliter leur accès à l’emploi, à la formation professionnelle et leur participation à la prise de décision;

CCNUCC
Convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques

Afficher tous les articles
4.1
Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités communes mais différenciées et de la spécificité de leurs priorités nationales et
régionales de développement, de leurs objectifs et de leur situation :

4.1.c
Encouragent et soutiennent par leur coopération la mise au point, l'application et la diffusion -notamment par voie de transfert - de
technologies, pratiques et procédés qui permettent de maîtriser, de réduire ou de prévenir les émissions anthropiques des gaz à effet de
serre non réglementés par le Protocole de Montréal dans tous les secteurs pertinents, y compris ceux de l'énergie, des transports, de
l'industrie, de l'agriculture, des forêts et de la gestion des déchets;

CDB
Convention sur la diversité biologique

Afficher tous les articles
14.1
Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu!il conviendra :

14.1.a
Adopte des procédures permettant d'exiger l'évaluation des impacts sur l'environnement des projets qu'elle a proposés et qui sont
susceptibles de nuire sensiblement à la diversité biologique en vue d'éviter et de réduire au minimum de tels effets, et, s'il y a lieu, permet au
public de participer à ces procédures:

11.4

Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine
culturel et naturel mondial.

Indicators
11.4.1
Dépenses totales par habitant consacrées à la préservation, à la
protection et à la conservation de l’ensemble du patrimoine culturel et
naturel, par source de financement (publique, privée), type de
patrimoine (culturel, naturel) et niveau d’administration (national,
régional et local/municipal)

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
15.2
Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre celles qui
sont nécessaires pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de la science et de la culture.

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
11.1
Les peuples autochtones ont le droit d’observer et de revivifier leurs traditions culturelles et leurs coutumes. Ils ont notamment le droit de
conserver, de protéger et de développer les manifestations passées, présentes et futures de leur culture, telles que les sites archéologiques
et historiques, l’artisanat, les dessins et modèles, les rites, les techniques, les arts visuels et du spectacle et la littérature.

11.2
Les États doivent accorder réparation par le biais de mécanismes efficaces — qui peuvent comprendre la restitution — mis au point en
concertation avec les peuples autochtones, en ce qui concerne les biens culturels, intellectuels, religieux et spirituels qui leur ont été pris
sans leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause, ou en violation de leurs lois, traditions et coutumes.

12.1
Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de promouvoir et d’enseigner leurs traditions, coutumes et rites religieux et
spirituels ; le droit d’entretenir et de protéger leurs sites religieux et culturels et d’y avoir accès en privé ; le droit d’utiliser leurs objets rituels
et d’en disposer ; et le droit au rapatriement de leurs restes humains.

12.2
Les États veillent à permettre l’accès aux objets de culte et aux restes humains en leur possession et/ou leur rapatriement, par le biais de
mécanismes justes, transparents et efficaces mis au point en concertation avec les peuples autochtones concernés.
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31.1
Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel
et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sciences, techniques et culture, y compris leurs
ressources humaines et génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, leurs
traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également
le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur propriété intellectuelle collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir
traditionnel et de ces expressions culturelles traditionnelles.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.6
Chaque Partie garantit un environnement favorable au travail des personnes, associations, organisations ou groupes qui oeuvrent en faveur
de la protection de l’environnement, en leur fournissant reconnaissance et protection.

5.2
L’exercice du droit d’accès à l’information environnementale comprend:

5.2.a
demander et recevoir de l’information des autorités compétentes sans nécessité de mentionner un intérêt particulier ni justifier les raisons de
la demande;

5.2.b
être informé rapidement du fait que l’information demandée se trouve ou non en le pouvoir de l’autorité compétente qui reçoit la demande;

5.2.c
être informé du droit à contester et faire appel de la non remise d’information et des exigences pour exercer ce droit.

5.3
Chaque Partie facilite l’accès à l’information environnementale des personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, en établissant des
procédures pour la fourniture d’aide depuis la formulation de demandes jusqu’à la remise de l’information, tenant compte de leurs conditions
et spécificités, afin de promouvoir l’accès et la participation dans des conditions d’égalité.

5.4
Chaque Partie garantit que ces personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, y compris les peuples autochtones et les groupes
ethniques, reçoivent de l’aide pour formuler leurs demandes et obtenir une réponse.

6.1
Chaque Partie garantit, dans la mesure des ressources disponibles, la génération, la compilation, la mise à disposition du public et la
diffusion par les autorités compétentes de l’information environnementale pertinente pour leurs fonctions de manière systématique,
proactive, opportune, régulière, accessible et compréhensible, ainsi que la mise à jour périodique de cette information et promeut la
désagrégation et la décentralisation de l’information environnementale aux niveaux infranational et local. Chaque Partie doit renforcer la
coordination entre les différentes autorités de l’État.

6.3
Chaque Partie doit disposer d’un ou de plusieurs systèmes d’information environnementale mis à jour, qui pourront inclure, entre autres:

6.3.b
les rapports sur l’état de l’environnement;

6.3.c
la liste des entités publiques ayant des compétences en matière environnementale et, lorsque cela sera possible, leurs sphères d’action
respectives;

6.3.d
la liste des zones polluées, par type de polluant et localisation;

6.3.h
l’information des processus d’évaluation de l’impact environnemental et d’autres instruments de gestion environnementale, le cas échéant,
et les licences ou permis environnementaux octroyés par les autorités publiques;

6.3.i
une liste estimée de résidus par type et, lorsque cela sera possible, désagrégée par volume, localisation et année;

6.6
Afin de faciliter aux personnes ou groupes en situation de vulnérabilité l’accès à l’information qui les touche particulièrement, chaque Partie
s’assure, selon qu’il convient, que les autorités compétentes divulguent l’information environnementale dans les diverses langues utilisées
dans le pays, et élaborent des formats alternatifs compréhensibles par ces groupes, à travers les canaux de communication adéquats.

9.1
Chaque Partie garantit un environnement sûr et favorable dans lequel les personnes, groupes et organisations qui promeuvent et défendent
les droits de l’homme à propos des questions environnementales puissent agir sans menaces, restrictions ni insécurité.
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9.2
Chaque Partie prend les mesures adéquates et effectives pour reconnaitre, protéger et promouvoir tous les droits des défenseurs des droits
de l’homme à propos des questions environnementales, y compris leur droit à la vie, à l’intégrité personnelle, à la liberté d’opinion et
d’expression, le droit de réunion et d’association pacifiques et le droit à la libre circulation, ainsi que leur capacité à exercer les droits
d’accès, en tenant compte des obligations internationales de cette Partie dans le domaine des droits de l’homme, de ses principes
constitutionnels et des éléments fondamentaux de son système juridique.

9.3
Chaque Partie prend des mesures appropriées, effectives et opportunes pour prévenir, enquêter sur et sanctionner les attaques, menaces
ou intimidations que peuvent souffrir les défenseurs des droits de l’homme à propos des questions environnementales dans l’exercice de
leurs droits établis dans le présent Accord.

10.2
Chaque Partie, selon ses capacités, peut prendre, entre autres, les mesures suivantes:

10.2.a
former et instruire les autorités et fonctionnaires publics aux droits d’accès à propos des questions environnementales;

10.2.b
développer et renforcer des programmes de sensibilisation et de création de capacités en matière de droit environnemental et des droits
d’accès pour le public, les fonctionnaires judiciaires et administratifs, les institutions nationales de droits de l’homme et les juristes, entre
autres;

10.2.c
doter les institutions et organismes compétents d’équipement et de ressources adéquats;

10.2.d
promouvoir l’éducation, la formation et la sensibilisation aux questions environnementales à travers, entre autres, l’inclusion de modules
éducatifs fondamentaux sur les droits d’accès pour les étudiants à tous les niveaux éducationnels;

10.2.e
adopter des mesures spécifiques pour les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, comme l’interprétation ou la traduction dans
des langues différentes de la langue officielle, si nécessaire;

10.2.f
reconnaître l’importance des associations, organisations ou groupes qui contribuent à former ou sensibiliser le public aux droits d’accès;

10.2.g
renforcer les capacités de compilation, gestion et évaluation de l’information environnementale.

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
5.1
Les Parties s'engagent à promouvoir les conditions propres à permettre aux personnes appartenant à des minorités nationales de conserver
et développer leur culture, ainsi que de préserver les éléments essentiels de leur identité que sont leur religion, leur langue, leurs traditions et
leur patrimoine culturel.

5.2
Sans préjudice des mesures prises dans le cadre de leur politique générale d'intégration, les Parties s'abstiennent de toute politique ou
pratique tendant à une assimilation contre leur volonté des personnes appartenant à des minorités nationales et protègent ces personnes
contre toute action destinée à une telle assimilation.

6.1
Les Parties veilleront à promouvoir l'esprit de tolérance et le dialogue interculturel, ainsi qu'à prendre des mesures efficaces pour favoriser le
respect et la compréhension mutuels et la coopération entre toutes les personnes vivant sur leur territoire, quelle que soit leur identité
ethnique, culturelle, linguistique ou religieuse, notamment dans les domaines de l'éducation, de la culture et des médias.

9.1
Les Parties s'engagent à reconnaître que le droit à la liberté d'expression de toute personne appartenant à une minorité nationale comprend
la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées dans la langue minoritaire, sans ingérence
d'autorités publiques et sans considération de frontières. Dans l'accès aux médias, les Parties veilleront, dans le cadre de leur système
législatif, à ce que les personnes appartenant à une minorité nationale ne soient pas discriminées.

9.2
Le premier paragraphe n'empêche pas les Parties de soumettre à un régime d'autorisation, non discriminatoire et fondé sur des critères
objectifs, les entreprises de radio sonore, télévision ou cinéma.

9.3
Les Parties n'entraveront pas la création et l'utilisation de médias écrits par les personnes appartenant à des minorités nationales. Dans le
cadre légal de la radio sonore et de la télévision, elles veilleront, dans la mesure du possible et compte tenu des dispositions du premier
paragraphe, à accorder aux personnes appartenant à des minorités nationales la possibilité de créer et d'utiliser leurs propres médias.

9.4
Dans le cadre de leur système législatif, les Parties adopteront des mesures adéquates pour faciliter l'accès des personnes appartenant à
des minorités nationales aux médias, pour promouvoir la tolérance et permettre le pluralisme culturel.

15

https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2472


10.1
Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit d'utiliser librement et sans entrave sa
langue minoritaire en privé comme en public, oralement et par écrit.

10.2
Dans les aires géographiques d'implantation substantielle ou traditionnelle des personnes appartenant à des minorités nationales, lorsque
ces personnes en font la demande et que celle-ci répond à un besoin réel, les Parties s'efforceront d'assurer, dans la mesure du possible,
des conditions qui permettent d'utiliser la langue minoritaire dans les rapports entre ces personnes et les autorités administratives.

11.1
Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit d'utiliser son nom (son patronyme) et ses
prénoms dans la langue minoritaire ainsi que le droit à leur reconnaissance officielle, selon les modalités prévues par leur système juridique.

11.2
Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit de présenter dans sa langue minoritaire
des enseignes, inscriptions et autres informations de caractère privé exposées à la vue du public.

11.3
Dans les régions traditionnellement habitées par un nombre substantiel de personnes appartenant à une minorité nationale, les Parties, dans
le cadre de leur système législatif, y compris, le cas échéant, d'accords avec d'autres Etats, s'efforceront, en tenant compte de leurs
conditions spécifiques, de présenter les dénominations traditionnelles locales, les noms de rues et autres indications topographiques
destinées au public, dans la langue minoritaire également, lorsqu'il y a une demande suffisante pour de telles indications.

12.1
Les Parties prendront, si nécessaire, des mesures dans le domaine de l'éducation et de la recherche pour promouvoir la connaissance de la
culture, de l'histoire, de la langue et de la religion de leurs minorités nationales aussi bien que de la majorité.

14.1
Les Parties s'engagent à reconnaître à toute personne appartenant à une minorité nationale le droit d'apprendre sa langue minoritaire.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
XIII
Toute personne a le droit de prendre part à la vie cultu relle de la communauté, de jouir des arts et de bénéficier des résultats du progrès
intellectuel et notamment des découvertes scientifiques. De même elle a droit à la protection des intérêts moraux et matériels qui découlent
des inventions ou des oeuvres littéraires, scientifiques ou artisti ques, dont elle est l'auteur.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et technique ‑ à
prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes économiques et sociales et
de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le
Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres
moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
1
The States Parties to this Additional Protocol to the American Convention on Human Rights undertake to adopt the necessary measures,
both domestically and through international cooperation, especially economic and technical, to the extent allowed by their available
resources, and taking into account their degree of development, for the purpose of achieving progressively and pursuant to their internal
legislations, the full observance of the rights recognized in this Protocol.

14.2
Les mesures que les Etats parties au présent Protocole prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre celles
qui sont nécessaires pour assurer la préservation, le développement et la diffusion de la science, de la culture et de l'art.

14.4
Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de la stimulation et du développement de la
coopération et des relations internationales dans le domaine de la science, de l'art et de la culture. Ils s'engagent par conséquent à
encourager une plus large coopération internationale en la matière.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
17.2
Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la Communauté.

22.1
Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans le respect strict de leur liberté et de leur identité, et à la
jouissance égale du patrimoine commun de l'humanité.

Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
17.2
Les États prennent toutes les mesures appropriées pour renforcer la participation des femmes à l’élaboration des politiques culturelles à
tous les niveaux.

18.2
Les États prennent les mesures nécessaires pour:
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2473
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2474
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2478
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2480


18.2.c
favoriser et protéger le développement de la connaissance des femmes dans le domaine des technologies indigènes.

1  2  3  prochain ›  dernier »
The Human Rights Guide to the SDGs is made by Institute for Human Rights in Denmark. The guide is provided as a free service under Creative Commons. Please report errors or missing elements to info@humanrights.dk.
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